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ex. aud(it) Riviere

Pactes de mariage de
fran(çois) malin et anthoinette
courbaribe

Au nom de dieu soict fait amen
scaichent tous p(rese)ntz et advenir que
l( )an de grace mil six cens vingt huit
et le quinzie(me) jour du moys de
decembre de matin dans la meterie
de jean riviere escuyer parrouesse
de s(ain)t laurens consulat de monvalen
diocese de montaub(an) et sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) soubz
le regne de n(ot)re souverain prince
louys etc devant moy not(aire) royal
soubz(sig)ne et p(rese)ntz les tesmoingz
bas nom(m)es constitues en
leurs [per]sonnes fran(çois) malin hab(itan)t
a p(rese)nt de vill(emu)r filz naturel et
legitime de anthoine malin et de
fue finelle calasse d’une [par]t
et anthoinette courbaribe filhe
legitime et naturelle de ramond
et de anthoinette ratte habitantz

lxxxxvi

de lad(ite) parrouesse d( )au(tr)e [par]t
lesquelz de( )leur bon gré et voullonte
ont dict avoir accorde les pactes
de mariage que s( )en suivent et
c( )est de l advis con(s)e(i)l et lissance
scavoir led(it) malin de jean meric
fran(çois) soulage n( )ayant que quelq(ue)z
jours qu( )il est sourti de son service
ses plus proches parans et amys
non de son père pour estre
refug(i)e dans la ville de montaub(an)
comme rebelle de sa mag(es)te accordant
led(it) malin lad(ite) anthoinette
courbaribe estre grosse et ensainte
de ses euvres et luy ayant promis
mariage lors qu( )il l( )a cogneut
et partisipat avec elle charnellem(en)t
et lad(ite) courbaribe desd(its)
ramond courbarive et de lad(ite)
anthoinette ratte ses père et mere
lesquelz a ce fe(re) et passer les
p(rese)ntz pactes l( )ont congedyee
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et lissansiee estant icy p(rese)ntz et



consentantz par lesquelz pactes
ont dict avoir accorde en
premier lieu que led(it) mariage
s( )accomplira au plaisir de
dieu en face de n(ot)re saincte
mere esglise catholique
appostolique romaine a( )la
premiere requi(siti)on de l( )une ou( )l( )au(tr)e
desd(ites) [par]ties a peyne de respondre
de tous despens doumages et
intherestz et pour supourta(ti)on
des( )charges dud(it) mariage et en faveur
et contempla(ti)on d icell(ui) lesd(its)
courbarive et ratte maries icelle
ratte de conget et lissanse dud(it)
courbarive son mari lequel a ce
f(air)e l( )a congediee et lissensiee
tous deux ensemb(le) ont donne
et constitue en adoct et verquiere
ausd(its) futurs espoux la quatrie(me)
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partye de tous et chacungz leurs
biens meub(les) et im(m)eubles p(rese)ntz et
advenir s( )en reservant toutesfoyz
l( )uzufruit leur vie durant et
pandant icelle et de plus a
este constitue led(it) jean riviere
escuyer lequel de son bon gre
voullonte tant po(u)r paiem(ent) du
sallaire de lad(ite) courbaribe future
espouxe comme ayant demeure
a son service que en recompanse
des agreables services qu( )il a receus
d’elle luy a donne et par la teneur
du p(rese)nt instrument donne a icelle
courbaribe future espouse
scavoir est une petite maison
qu( )il a assize au lieu appelle
alz gourmanelz parrouesse susd(ite)
consistant en une salle basse et
au dernier d’icelle un petit patu
d’estable avec son droit de pactus
et codercz confrontant avec maison

de jean gourmanel et avec les codercz
dud(it) lieu plus luy donne comme
dessus deux couppades de terre que (sic.)
a prendre d’une piece de terre que
led(it) riviere a illec pres et joignant
les codercz a mesure de perge
de vill(emu)r comme aussy luy donne
une petite piece de vigne talhis
et rivage tant joignant de la contenanse
le( )tout d’une razade bled seman(ce)
mesure de vill(emu)r ou environ assizez



illec pres confrontant avec vigne
tailhis et rivage de lad(ite) ratte
vigne de jean gourmanel de deux
[par]tz et avec tailhis de jeanne biosse
plus une au(tr)e piece de terre et
bousigue tout joignant assize
en lad(ite) parrouesse et terroir
appelle a mairague contenant
une razade ou environ semanse
susd(ite) confrontant avec le ruisseau
de rat terre et bousigue de lad(ite) ratte
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terre de bernard riviere muet et
avec bousigue des h(eriti)ers de feu
jean tournye et avec terre et pred
de jean riviere merchant et avec
leurs au(tr)es plus vrayes confron(tations)
sy point en ont lesquelz susd(its)
biens led(it) riviere a donne et bailhes
ausd(its) futurs espoux avec leurs
entrees et yssues et la rante que se
treuveront f(air)e au roy n(ot)re sire
viscomte de vill(emu)r franche et quitte
des arrerages et au(tr)es succides
jusques au jour p(rese)nt s( )en est despo(ui)lhe
et les d(its) futurs espoux en a vestu
et mis en poussession par le bailh de
la cede su p(rese)nt inst(rument) faict
de ses mains en celles desd(its)
futurs espoux et pour tout
ce dessus tenir garder et
observer lesd(ites) partyes en ce
que a un chacunz conserne
mesmes led(it) riviere a tenir lad(ite)

donna(ti)on ont tous obliges et
yppotheques tous et chacungz
leurs biens tant meub(les) que
im(m)eub(les) p(rese)ntz et advenir lesquelz
ont soubzmis aux forces et rigueurs
de justice soubz les renon(ciations) a ce
de droict requises et nece(ssair)es et
ainsin l ont jure p(rese)nt lesd(its)
meric et soulage guilhaume forest
pierre forest et jean faure hab(itant)z
de villebrumier et vill(emu)r ne( )saichant
signer ny lesd(ites) [par]ties sauf led(it)
riviere donnataire qui c est
signe et de moy not(aire)
requis soubz(sig)ne

      Cournelhe, not(aire)


